
 

COMPTE–RENDU 
COMMISSION ACCESSIBILITÉ

Jeudi 21 décembre 2017

Personnes présentes :
Yannig ROBIN ;  Marcel LE DALL ;  Marie-Pierre CABON ;  Andrew LINCOLN ; Alain ROMEY ; Lydie GOURLAY ;
Francis TALEC (Surd'Iroise) ; Roger LAIR (APF) ; Pierre KERAUDREN (APF) ; Alexia CORNIC (Histoire de voir un
peu) ;  Mar/ne PERROT

Compte-rendu précédente commission
✔ Francis  Talec  souhaite  qu’un  point  sur  le  compte-rendu de  la  précédente  commission  soit  fait

systéma/quement au début de la réunion suivante.

Armorica 
✔ Francis Talec suggère qu’un diagnos/c concernant l’accessibilité audi/ve de la salle soit réalisé, afin

de déterminer la solu/on la plus adaptée pour la salle.
✔ Un rendez-vous est prévu à ce sujet avec Maryvonne Kervella, directrice de l’Armorica, le 16 janvier.

La mise en place d’une sonorisa/on adaptée est actée et ce rendez-vous est une première étape.
✔ L’Armorica va s’équiper d’un fauteuil pliant pour aider, en cas de besoin, les personnes à se déplacer

entre leur véhicule et la salle. Un contact va être pris à ce sujet avec l’EHPAD → il est suggéré de se
rapprocher de l’APF, voire de pharmacies.Le fauteuil pourra également servir lors des élec/ons.

✔ Porte de l’Armorica : il n’est pas facile de comprendre son fonc/onnement. MeAre une no/ce claire
près de la porte serait sans doute u/le.

Aménagement de places PMR à la Grève Blanche et Saint Cava
✔ Travaux réalisés en concerta/on avec le Conseil Départemental et la CCPA
✔ Roger Lair indique que des voitures ont tendance à empiéter sur ces places : la mise en place de

potelets serait peut-être u/le pour éviter cela. 

Projet de mise en accessibilité de la mairie
✔ Les entreprises devant réaliser les travaux ont été retenues.
✔ Une réunion est prévue avec le maître d’œuvre le 10 janvier afin de définir le planning des travaux

et les éventuels aménagements à prévoir pour assurer la con/nuité des services et l’accueil du
public en mairie.

✔ Lydie Gourlay évoque également le bruit des travaux et la gêne possible pour les agents → il n’y a
pas eu de préconisa/ons par/culières à ce sujet dans le cahier des charges remis aux entreprises. Le
sujet sera évoqué avec le maître d’œuvre. 

Forma1on des agents d’accueil
✔ Une forma/on des agents à l’accueil des personnes en situa/on de handicap pourrait être u/le →

voir quelles sont les forma/ons qui existent.
✔ Marie-Pierre Cabon suggère de ques/onner les agents afin de connaître les éventuelles difficultés

rencontrées et savoir comment les agents s’adaptent le cas échéant.
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Sanitaires Lilia
✔ Avis divisé quant à l’emplacement ; plusieurs personnes auraient trouvé plus per/nent d’avoir de

nouveaux  sanitaires  au Kastell  Ac’h,  site  touris/que  très  féréquenté  → dans  le  cadre du futur
aménagement du front de mer, la mise en place de nouveaux sanitaires sera étudiée.

✔ Ces sanitaires sont bien conçus. Il manque toutefois une pas/lle de couleur sur le bouton d’entrée
pour le rendre plus visible.

Aménagement du bourg de Plouguerneau
✔ Francis Talec souligne que les priorités à droite obligent à ralen/r, ce qui est très bien.
✔ Pierre Keraudren indique que des personnes l’ayant accompagné dans le bourg ont dit craindre des

accidents réguliers, ce qui n’est pas le cas pour le moment.
✔ Le Maire rappelle que le choix des priorités à droite, des zones 20/30, s’inscrit dans un schéma de

déplacement cohérent, faisant suite à de nombreux rendez-vous en mairie concernant les ques/ons
de sécurité. Bien entendu, des réajustements à la marge pourront être faits, tout en maintenant
l’accessibilité :  c’est  le cas de potelets an/-sta/onnement mis en place. Néanmoins,  il  n’est  pas
évident de s’adapter, de modifier ses habitudes.

✔ Francis Talec indique que les peintures au sol sont glissantes → de la silice va être mise dessus.
✔ Alexia  Cornic s’inquiète  d’une éventuelle  suppression des troAoirs  qui  sont  très  u/les  pour les

malvoyants,  mais  également  pour  les  enfants.  Les  passages  piétons  sont  aussi  u/les  pour  les
enfants car dans d’autres communes, ce n’est pas comme à Plouguerneau...

✔ Marie-Pierre Cabon souligne que les troAoirs ne sont pas toujours accessibles.
✔ Alain Romey souligne que la suppression de troAoirs risque d’accroître le sta/onnement sauvage.
✔ Marcel le Dall précise qu’à Lannilis, il y a des troAoirs bas avec des caniveaux, ainsi que des potelets

permeAant de se repérer.
✔ Le Maire indique qu’un urbaniste/paysagiste sera choisi en 2018 pour le réaménagement du bourg.

L’accessibilité sera bien entendu prise en compte.
✔ L’accessibilité des voies et espaces publics a été étudiée il y a quelques années. Le document réalisé

(PAVE) sera transmis aux membres de la commission.
✔ Problème des voitures  ventouses et du sta/onnement devant la boulangerie Henry qui gène la

circula/on des véhicules et des piétons → des arrêts minute (10/15 min) vont être créés devant la
boulangerie Henry et le Rallye Bar.

✔ Marie-Pierre Cabon suggère la mise en place d’un sta/onnement à durée limitée (30 min) devant le
cime/ère du bourg.

✔ La mise en place d’une zone bleue permeArait d’avoir une meilleure rota/on des véhicules.
✔ Les nouveaux aménagements n’ont pas réduit le nombre de places de sta/onnement. Il faudrait

toutefois signaler les parkings à proximité (près du passage Kerebel par exemple). Une zone bleue
sur ce parking éviterait que les employés d’Intermarché s’y garent.

✔ Lydie Gourlay trouve pra/que le nouvel accès au parking de la médiathèque.
✔ Des sanitaires accessibles (comme à Lilia) sont prévus au bourg en 2018. Il sera nécessaire de bien

les signaler.
✔ Alexia Cornic évoque la présence d’un pe/t caniveau sur le chemin entre la maison de retraite et le

Pe/t Prince, lequel gêne le passage des fauteuils roulants → le Maire indique que ce chemin devra
être refait, du fait notamment des racines des arbres qui le déforment.

Saint Michel
✔ Pour faire suite à l’achat d’un Tiralo, le projet est d’améliorer l’accessibilité à Penn Enez.
✔ Le cheminement piétonnier réalisé sous la précédente municipalité, qui n’est plus entretenu, va

être refait en stabilisé, ce qui permeAra des déplacements sécurisés en dehors de la route.
✔ Le Surfing des Abers,  qui  possède un brevet d’État pour l’accueil des personnes handicapées,  a

demandé la possibilité d’u/liser le Tiralo → modalités à étudier.
✔ L’existence d’un Tiralo à Plouguerneau doit être mieux connue : référencement auprès de l’office de

tourisme, sur le site internet...
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Commerces
✔ La mise en accessibilité des commerces n’est pas toujours facile. Les demandes de travaux et les

éventuelles demandes de déroga/on sont instruite par les services de l’État. Les déroga/ons, dès
lors qu’elles sont jus/fiées (impossibilité technique par exemple) sont accordées sans problème.

✔ Plusieurs commerces ont des rampes amovibles.
✔ Un rappel sera fait aux commerçants concernant l’accessibilité, via le PlougernEco.

Communica1on
✔ Le site internet de la commune va être modifié en 2018. Des informa/ons rela/ves à l’accessibilité y

seront insérées.
✔ Roger Lair souligne que le Bim est plus lisible maintenant car plus contrasté. Alexia Cornic indique

toutefois que le bleu est une couleur qui n’est pas bien lue par tout le monde.

Divers
✔ Francis Talec demande que la cabane « vedeAes des abers » ne soit plus installée sur la place PMR

du Kastell Ac’h. 
✔ Roger Lair souligne que les nouveaux poteaux mis en place sont ronds, ce qui est très bien.
✔ Pierre Keraudren indique que la chapelle du Grouaneg est accessible aux fauteuils.
✔ Alexia Cornic va se rapprocher de l’IPIDV pour obtenir des informa/ons, concernant notamment les

troAoirs. Elle souligne également que les bandes contrastantes n’ont pas été mises en place sur les
lampadaires  et  que  le  côté  des  marches  empiétant  sur  le  troAoir  n’ont  pas  été  peintes  →  à
programmer avec les services techniques.

✔ Roger Lair indique que les barres d’appui de plusieurs sanitaires ont disparu.

Prochaine réunion avant les vacances d’été.
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